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Plan de la présentation

Présentation non exhaustive de la problématique sur le département : éléments principaux 

pour répondre à la demande formulée par le CSEM



1) Typologie des échouages de macro-algues opportunistes

 Les sites d’échouages d’Ulves

 Type 1 : à ulves dérivantes,

 Type 2 : d’arrachage,

 Type 3 : de vasière

 Autres échouages d’algues opportunistes sur le littoral 

morbihannais

 Solieria chordalis

 Algues vertes filamenteuses

 Autres (Pylaiella, Cladophora, …)



Forte production,

Échouages monospécifique ulves,

Forte reconduction inter annuelle

par stocks résiduels hivernaux

Prolifération de « type 1 »

(marées vertes à ulves dérivantes)
Echouages Ulves / type 1



Pointe du Bile / Pen Bé (baie de Pont Mahé), le 21/07/2015

Echouages Ulves / type 1



Type le mieux décrit : nombreuses études sur les grandes baies, modélisation/définitions objectifs à atteindre….

Les biomasses saisonnières sont sous le contrôle des paramètres température et lumière

Pour ce qui est du printemps et surtout de l’été, en Bretagne, l’azote a été déterminé comme le

facteur sur lequel agir pour limiter la prolifération algale

Une bonne corrélation a été mise en évidence entre l’importance des marées vertes et les flux

d’azote sur la période « sensible » mai-août

Caractéristiques saisonnières et facteur de contrôle





Prolifération de « type 2 »

(marées vertes d’arrachage)

Échouages régulièrement mixtes,

Contribution régulière 

d’arrachage à l’échouage

Echouages Ulves / type 2



Grandcamp Maisy, le 04/06/2015

Echouages Ulves / type 2



Réalisation : 2013-2015



Contexte et objectifs de l’étude

Littoral compris entre Quiberon et Ile de Ré 

(sans prise en compte du Golfe du Morbihan)

Etude inter-régionale du milieu marin pour une meilleure connaissance des marées vertes et 

les voies à envisager pour les réduire





CONCLUSIONS

« Marées vertes » majoritairement de type 2, résultat de 
l’eutrophisation des eaux côtières

Influence majeure des apports de nutriments de la Loire et de 
la Vilaine (à affiner pour le secteur sud Ile de Ré)

Réduction de 30 % des apports azotés de tous les contributeurs = 
sur une année (2009) biomasse d’algues vertes réduite de 25 % (sur 

le secteur côtier sous influence directe de la Loire et de la Vilaine)

Biais de modélisation qui tendent à minimiser l’impact d’une 
réductions des apports azotés sur le secteur Sables d’Olonne - Ré

La modélisation ne tient pas compte des interactions 
écologiques complexes et des autres facteurs 

environnementaux qui peuvent influencer la dynamique des 
populations algales sur les platiers rocheux 

Modélisation « grandes mailles » qui 

tend à sous estimer les impacts locaux 

des petits émissaires (petits sites de 

prolifération)



Prolifération de « type 3 »

(vasières)

Vasière avec algues peu mobiles 

(effet colmatant sur le sédiment)

Echouages Ulves / type 3



Ex. Golfe du Morbihan en juin 

2008 / estimation de biomasses

 2000 T algues vertes essorées sur le NE Golfe,

 Mais beaucoup plus sur l’ensemble Golfe
(Iles, Sud du Golfe, ..)

Echouages Ulves / type 3



 Objectif : évaluation 

o des parts des apports des cours d’eau locaux aux proliférations / eau du large, sédiment

o des concentrations N à atteindre pour limiter les proliférations du golfe

 mise en place modèle sur flux 2012 (action 2015),

 mesures complémentaires en 2015 dans le golfe (CEVA) et sur les apports terrigènes (SAGE)

 modélisation de la prolifération 2015 et scénarii d’abattement des flux (action 2016)

En cours (2015-2016) : étude de modélisation du golfe du Morbihan (CEVA-Sage)

soutien du CD56, CRB, Aelb



Autres échouages d’algues opportunistes 

2005

2015



Algues vertes filamenteuses en baie de Quiberon-Carnac (2003-2006)

Eléments d’étude en 2006 :

- description des algues en cause,

- facteurs en cause et moyens de lutte



Echouages massifs de Solieria chordalis (presqu’ile de Rhuys principalement)

Presqu’île de Rhuys, le 12/09/2015

Eléments d’étude en 2012-2013 :

- Synthèse biblio connaissances sur l’algue, 

condition de croissance,…

- description cycle vie, mesures paramètres 

physico chimiques sur lieu croissance,

- Biomasses en place (plongées)



2) Modalités d’évaluation des échouages d’ulves

Réseau de Contrôle de Surveillance

 depuis 2007

 surveillance de toute la côte LB (sauf iles ; cf. carte)

 3 survols par an (mai-juillet-septembre) + contrôles terrain,

 + enquête annuelle ramassage

Réseau de Contrôle Opérationnel « Cimav »

 depuis 2002 (Prolittoral 2002-2006)

 Surveillance des sites principaux (35 sites)

 4 survols complémentaires (avril-juin-août-oct) + contrôles terrain

 Indices d’eutrophisation (prélèvement 15j/7j sur avril-sept)

 Évaluation en biomasse

MO

MO

Evaluations surfaciques réalisées :
• Sites sableux : évaluation pour chaque date pour laquelle site est classé « Ulves » (proportion de + d’1/3 d’ulves)

• Vasières : depuis 2011, uniquement sur certaines ME (hors BE) et pour l’inventaire du maximum annuel apparent 

(toutes algues vertes ; adaptation DCE depuis 2008)



Caractérisation des proliférations : outils de suivis actuels (CEVA)

Surfaces d’échouage : 7 survols, sites principaux (sableux)

=> évolution objective, fonctionnement des sites, modélisations, ..

Indice nutritionnel (N et P) par site et par années : 
prélèvements tous les 15 j, sites principaux

=> limitation actuelle et /niveau de flux estival, modélisation

Stocks sur plages / infra littoraux : 1 ou 2 sites par an

=> biomasse totale, fonctionnement du site, modélisation

Surfaces d'échouages des ulves en hectares
(rideau + échouage en équivalent 100%)
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* Réseau RCS : 3 survols

* Suivis complémentaires : 4 survols, quotas, biom

CEVA / GP5



Particularité de la Bretagne : 

- prolifération massives sur de grandes 

baies sableuses,

Sur le Morbihan:

- sites sableux de surface plus modeste

- concerné par les plus vastes surfaces 

d’échouage sur vasière



 fortes variabilités inter annuelles (rapport 1-3),

 pour le niveau en fin de saison (1- 4), 

 et pour le démarrage de la prolifération (1-14),

 liens reconduction, paramètres météo et flux N

 Résultats surface d’échouage sur les sites bretons

Au niveau « moyen régional » :

 fortes variabilités mensuelles, 
interannuelles

 max en juin puis diminution plus 
ou moins rapide suivant années

Niveau « bas » depuis 2010
(lien baie St Brieuc ; remontée 2014-2015)

reconduction

flux

2015 : données provisoires,

validations en cours



Surfaces sur les vasières

Perception en surfaces : probablement moins 

sensible qu’une perception en biomasse



Surfaces Ulves sur les sites sableux

Très variable suivant les sites,

niveau nettement inférieur sur 2012-2014 

à 2008, 2009 et 2011

Isthme Quiberon juillet 2008



Synthèse / particularité des échouages sur les côtes morbihannaises :

- Échouages sur vasières largement prédominants,

• les sites bretons représentants le plus de surface (50 % / région)

• des biomasses / m2 et totales considérables (impact écologique / sanitaire ?)

• plusieurs espèces (Ulves, Ulvaria obscura, AV filamenteuses et Gracilaires)

• cause de non atteinte du bon état dans la DCE

- Pour les secteurs sur plages :

• pas de sites très propices (vaste baies confinentes) (baie de Pont Mahé ; baie de Quiberon)

• contribution arrachages et proportion infralittorale importantes 

• contribution des secteurs de vasières à ces échouages (Larmor Plage, pointe Gavres, Isthme)

• des secteurs concernés par d’autres type d’algues : vertes filamenteuses, rouges

• autres algues non intégrées actuellement dans éléments de qualité biologique (Grille DCE)



3) Grilles de classement DCE « macroalgues opportunistes formant des blooms »

Exemple « sites » définis / ME



Attribution du type de « grille » marées vertes à chaque ME

Base

Zone 

apicale

1- Substrat majoritaire 

dans la ME?

2- Type d’échouages par date: 

monospécifique? Mixte?

3- Morphologie des ulves observées par 

date: libre? arrachage?

3 grilles / 3 type bloom à ulves



Bassin 

hydrographique 
Code masse d’eau 

Seine-Normandie FRHC02, FRHC03, FRHC04, FRHC09, FRHC12, FRHC13, FRHC14, 

FRHC15, FRHT06 

Loire-Bretagne FRGC01, FRGC03, FRGC05, FRGC06, FRGC09, FRGC10, FRGC12, 

FRGC20, FRGC26, FRGC29, FRGC34, FRGC35, FRGC36, FRGC48, 

FRGC49, FRGC53 

Adour-Garonne FRFC02 

 

Bassin 

hydrographique 
Code masse d’eau 

Seine-Normandie FRHC07, FRHC08, FRHC10, FRHC11 

Loire-Bretagne FRGC13, FRGC28, FRGC32, FRGC38, FRGC42, FRGC44, 

FRGC45, FRGC46, FRGC47, FRGC50, FRGC51 

Adour-Garonne FRFC01, FRFC03 

 

Bassin 

hydrographique 
Code masse d’eau 

Seine-Normandie Pas de masse d’eau touchées par des marées vertes de type 3 parmi celles 

suivies 

Loire-Bretagne FRGC07, FRGC11, FRGC16, FRGC39, FRGT02, FRGT03, FRGT04, 

FRGT05, FRGT06, FRGT07, FRGT08, FRGT09, FRGT10, FRGT11, 

FRGT12, FRGT14, FRGT15, FRGT16, FRGT17, FRGT18, FRGT19, 

FRGT20, FRGT21, FRGT22, FRGT23, FRGT24, FRGT25, FRGT27 

Adour-Garonne Pas de masse d’eau touchées par des marées vertes de type 3 parmi celles 

suivies 

 

Type 1

Type 2

Type 3

Attribution du type de « grille » marées vertes à chaque ME

3 types de marées vertes avec des fonctionnements biologiques et des évolutions 

temporelles différents nécessitant 3 méthodes d’évaluation distinctes.



Définition des aires de référence
(digitalisation 1/ 10 000ème ; substrats meubles sable + vase ; 0 shom-trait de côtes)

CODE ME Roches (ha) Sable (ha) Schorres (ha) Vase (ha) AIH (ha)

FRGC32 58 94 0 0 94

FRGC34 271 276 69 472 749

FRGC35 99 436 2 0 436

FRGC36 216 872 72 334 1206

FRGC38 426 474 15 108 582

FRGC39 288 41 100 6084 6125

FRGC42 130 126 0 0 126

FRGC44 826 993 53 297 1290

FRGC45 533 343 66 598 941

FRGT18 4 80 117 17 97

FRGT19 0 0 79 87 87

FRGT20 28 22 39 558 580

FRGT21 27 26 268 1416 1441

FRGT22 26 61 20 164 225

FRGT23 0 0 116 224 224

FRGT24 1 0 47 291 291

FRGT25 0 0 511 292 292



Marées vertes de type 3 : 2 métriques

 Métrique 1 : Pourcentage maximum de l’aire potentiellement colonisable recouverte 

par les algues vertes 

 Métrique 2 : Aire affectée par les algues vertes (ha)

Métrique 1 (%) Métrique 2 (ha) EQR Etat écologique 

[0-5[ [0-10[ [1-0.8[ Très bon

[5-15[ [10-50[ [0.8-0.6[ Bon

[15-25[ [50-100[ [0.6-0.4[ Moyen

[25-75[ [100-250[ [0.4-0.2[ Médiocre

[75-100] [250-6000] [0.2-0] Mauvais

Chaque métrique est calculée sur la moyenne de 6 ans

Mise en place des différentes méthodes d’évaluation



Marées vertes de type 2 : 3 métriques

 Métrique 1 : Pourcentage des dépôts printaniers d’ulves (mai) par rapport à la 

surface de substrat rocheux

 Métrique 2 : Pourcentage moyen des dépôts estivaux d’ulves (juillet-septembre) par 

rapport à la surface de substrat rocheux

 Métrique 3 : Pourcentage maximum de substrat meuble touché par des échouages 

d’ulves

Métrique 1 (%) Métrique 2 (%) Métrique 3 (%) EQR Etat écologique 

[0-1[ [0-0.5[ [0-0.5[ [1-0.8[ Très bon

[1-2[ [0.5-1[ [0.5-1.5[ [0.8-0.6[ Bon

[2-10[ [1-5[ [1.5-4[ [0.6-0.4[ Moyen

[10-20[ [5-10[ [4-10[ [0.4-0.2[ Médiocre

[20-100] [10-100] [10-100] [0.2-0] Mauvais

Chaque métrique est calculée sur la moyenne de 6 ans

Mise en place des différentes méthodes d’évaluation





Mise en place des différentes méthodes d’évaluation

Métrique 1 (%) Métrique 2 (%) Métrique 3 (%) EQR Etat écologique 

[0-0.5[ [0-0.25[ [0-10[ [1-0.8[ Très bon

[0.5-1.5[ [0.25-0.75[ [10-30[ [0.8-0.6[ Bon

[1.5-4[ [0.75-2[ [30-60[ [0.6-0.4[ Moyen

[4-10[ [2-5[ [60-90[ [0.4-0.2[ Médiocre

[10-100] [5-100] [90-100] [0.2-0] Mauvais

Marées vertes de type 1 : 3 métriques

 Métrique 1: Pourcentage maximum de l’aire potentiellement colonisable recouverte 

par les ulves

 Métrique 2: Pourcentage moyen de l’aire potentiellement colonisable recouverte 

par les ulves

 Métrique 3: Fréquence des dépôts d’ulves > 1.5 % de l’aire potentiellement 

colonisable

Chaque métrique est calculée sur la moyenne de 6 ans



4) Résultats 2014 LB



EQR Bloom macroalgues opportunistes (valeur « officielle » = moyenne de 6 ans, en noir)

Respect Bon Etat

o 4 masses d’eau en dehors du bon état sur le sous éléments de qualité biologique algues opportunistes.

o ME sur littoral « plage » BE ou TBE (prise en compte uniquement des Ulves, pas des autres macro-algues)

mais FRGC34 et FRGC35 plusieurs années (2007, 2008 et 2011) sous la « barre 0,6 » (en « note » annuelle)


